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VILLE DE LA FERTE-BERNARD 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Date de convocation 19 Mai 2020 
Date d’affichage 19 Mai 2020 
Nombre de conseillers 
en exercice 29 
présents 28 (+ 1 procuration) 
votants  29 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT 
Le VINGT CINQ MAI à Vingt heures, 
le Conseil Municipal de la Ville de la Ferté-Bernard, légalement convoqué en session ordinaire, s’est réuni aux 
Halles Denis Béalet, lieu habituel de ses séances, sans présence du public sous la présidence de Monsieur 
Didier REVEAU pour l’installation et l’élection des adjoints et sous la présidence de Monsieur Carl 
GUILLEMIN doyen d’âge pour l’élection du Maire. 
 
Etaient présents : M. Didier REVEAU, Mme Cécile KNITTEL, M. Gérard GUESNE, Mme Sylvie 
SEQUEIRA, M. Eric PAPILLON, Mme Christiane VAN RYSSEL, M. Laurent PHILIBERT, Mme Bénédicte 
MARCHAIS, M. Gaëtan THOMAS, Mme Françoise PELLODI, M. Emmanuel BOIS, Mme Sandra 
TRASSART-ROQUAIN, M. Nicolas CHABLE, Mme Catherine CHANTEPIE, M. Thierry BODIN, Mme 
Delphine LETESSIER, M. Christophe BISI, Mme Marie-Hélène TROUILLOT, M. Emmanuel VIGNERON, 
Mme Marie DENONELLE, M. Nicolas GUILLARD, Mme Audrey MAMONTEIL, Mme Olivia JAMAIN, 
M. Lionel COURTEMANCHE, Mme Sophie DOLLON, M. Franck POTAUFEUX, Mme Edith ALIX, M. 
Carl GUILLEMIN. 
 
Excusés : M. Dominique MORANCE (pouvoir donné à Didier REVEAU) 
 
Il a été, suivant les prescriptions de la loi du 5 avril 1884, procédé immédiatement à la nomination d’un 
secrétaire de séance pris au sein du Conseil. 
 
Madame Audrey MAMONTEIL a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 

 
PROCES-VERBAL DE L’INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE L’ELECTION DU 
MAIRE ET DE CINQ ADJOINTS 
 
L’an DEUX MILLE VINGT, le 25 MAI, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal de la commune de LA 
FERTE-BERNARD proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations du 15 mars 2020, se sont réunis dans les 
Halles Denis Béalet sur la convocation qui leur a été adressée par le maire, conformément aux articles L.2121-7 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Etaient présents Mmes et M. les Conseillers Municipaux : 
 
1. Didier REVEAU 
2. Cécile KNITTEL 
3. Éric PAPILLON 
4. Sylvie SEQUEIRA 
5. Laurent PHILIBERT 
6. Christiane VAN RYSSEL 
7. Gérard GUESNE 
8. Gaëtan THOMAS 
9. Christophe BISI 
10. Bénédicte MARCHAIS 
11. Catherine CHANTEPIE 
12. Nicolas CHABLE 
13. Sophie DOLLON 
14. Françoise PELLODI 
15. Delphine LETESSIER 
16. Nicolas GUILLARD 
17. Marie DENONELLE 
18. Emmanuel VIGNERON 



19. Marie-Hélène TROUILLOT 
20. Thierry BODIN 
21. Audrey MAMONTEIL 
22. Sandra TRASSART-ROQUAIN 
23. Lionel COURTEMANCHE 
24. Carl GUILLEMIN 
25. Emmanuel BOIS 
26. Olivia JAMAIN 
27. Franck POTAUFEUX 
28. Edith ALIX 

 
Absent ayant donné pouvoir à M. Didier REVEAU : 
 

29. Dominique MORANCE 
 

La séance a été ouverte sous la présidence de M. DIDIER REVEAU, Maire, qui –après l’appel nominal- a donné lecture des 
résultats constatés aux procès-verbaux des élections et a déclaré installés Didier REVEAU, Cécile KNITTEL, Éric 
PAPILLON, Sylvie SEQUEIRA, Laurent PHILIBERT, Christiane VAN RYSSEL, Gérard GUESNE, Gaëtan THOMAS, 
Christophe BISI, Bénédicte MARCHAIS, Catherine CHANTEPIE, Nicolas CHABLE, Sophie DOLLON, Françoise 
PELLODI, Delphine LETESSIER, Nicolas GUILLARD, Marie DENONELLE, Emmanuel VIGNERON, Marie-Hélène 
TROUILLOT, Thierry BODIN, Audrey MAMONTEIL, Sandra TRASSART-ROQUAIN, Lionel COURTEMANCHE, Carl 
GULLEMIN, Emmanuel BOIS, Olivia JAMAIN, Franck POTAUFEUX, Dominique MORANCE, Edith ALIX dans leurs 
fonctions de Conseillers Municipaux. 

 
M. Carl GUILLEMIN, le plus âgé des membres du Conseil, a pris ensuite la présidence. 

 
 

ELECTION DU MAIRE 
Premier tour de scrutin 

 
Le Président, après avoir donné lecture de l’article L. 2122-4 et L.2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
a invité le Conseil à procéder à l’élection du Maire, conformément aux dispositions des articles sus-visés. 
 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ......................  29 
 A déduire : 
 Bulletins déclarés nuls (conformément art. L66 
 du Code Electoral)............................................................  1 
   
   ____ 
 
 RESTE pour le nombre de suffrages exprimés......................  28 
 
 MAJORITE ABSOLUE .................................................  15 
 
 ONT OBTENU :  M. Didier REVEAU .....................  28 voix 
   
 
Monsieur Didier REVEAU, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et a été immédiatement installé. 
 
Il a été procédé ensuite, sous la présidence de M. Didier REVEAU, élu Maire, à l’élection des 5 Adjoints, au scrutin de 
liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel (conformément à l’article L. 2122-7-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales). Une liste a été préparée et distribuée à chaque conseiller municipal. 
 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président son bulletin de vote. 

 
 
 
 
 
 
 



ELECTION DES ADJOINTS 
Premier tour de scrutin 

 
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 
 Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ......................  29 
 A déduire : 
 Bulletins déclarés nuls (conformément art. L66 
 du Code Electoral)............................................................  0 
   ____ 
 
 RESTE pour le nombre de suffrages exprimés......................  29 
 
 MAJORITE ABSOLUE .................................................  15 
 
 ONT OBTENU :  Liste : Fier d’être Fertois ..............  29 voix 
   

 
 Les Conseillers suivants ont été proclamés Adjoints au Maire : 
 

- Premier Adjoint : Madame Cécile KNITTEL 

 Urbanisme, Cadre de Vie et Environnement 
 

- Deuxième Adjoint : Monsieur Éric PAPILLON 

 Jeunesse et Sport 
 

- Troisième Adjoint : Madame Sylvie SEQUEIRA 

 Affaires Sociales et Solidarité 
 

- Quatrième Adjoint : Monsieur Laurent PHILIBERT 

 Culture et Patrimoine 
 

- Cinquième Adjoint : Madame Christiane VAN RYSSEL 

 Education et Enfance 
 

Et installés dans leurs fonctions. 

 
 
INFORMATION SUR LES DELEGATIONS DONNEES A DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

 

Monsieur Didier REVEAU, Maire, informe les membres de l’Assemblée que deux conseillers municipaux sont, à compter 

du 25 Mai 2020, délégués dans les domaines suivants : 

 

- Monsieur Gérard GUESNE, dans le domaine des finances, économie et de l’administration générale. 

- Monsieur Gaétan THOMAS, dans le domaine de la prévention, la sécurité et de la tranquillité publique. 

 

Le Conseil Municipal, 

PREND ACTE de ces différentes désignations et nominations, qui prendront effet à compter du 25 Mai 2020. 

 

 
DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 
 

Conformément aux articles L.2122-1 et L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal doit 
déterminer le nombre des Adjoints à élire sans que celui-ci puisse excéder 30% de l’effectif légal du Conseil Municipal. 
 
Il en ressort que le nombre des adjoints, pour la commune de LA FERTE-BERNARD, est limité à 8. 
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’une fois les Adjoints élus, leur nombre ne pourra diminuer. 
 
Il propose donc d’arrêter à 8 le nombre d’Adjoints au Maire. 
 
 



Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité des membres votants (29 Pour – 0 Contre – 0 Abstention), 
 
DECIDE de porter à 8 le nombre maximal d’Adjoints au Maire. 
 

 

DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres de l’Assemblée que l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
permet au Conseil Municipal de lui confier certains pouvoirs par délégation. 
 
Monsieur le Maire donne lecture intégrale de cet article. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité des membres votants (29 Pour – 0 Contre – 0 Abstention), 
 
DECIDE de confier par délégation à Monsieur le Maire, et pour toute la durée de son mandat, la compétence dans les 
domaines suivants : 
 

1° - Arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de 
procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

 

2° - Fixer, sans limite de plafond, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et 
autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; ces 
droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant de l’utilisation des procédures dématérialisées ; 
 

3°- Procéder, dans les limites de 250.000 Euros, à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 
couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a) 
de l’article L.2122-5-1, sous réserve des dispositions du c) de même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. 
 

4°- Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 

5° - Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 
 

6° - Passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 

7° - Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
 

8° - Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 

9° - Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ; 
 

10° - Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € ; 
 

11° - Fixer les rémunérations et de régler les frais honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ; 
 

12° - Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à 
notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ; 

 

13° - Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 
 

14° - Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 
 

15° - Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en 
soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions 
prévues à l’article L. 211-2 ou au premier alinéa de l’article L.213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil 
municipal ; 

 

17° - Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux sans 
limite de montant ; 

 

18° - Donner, en application de l’article L 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune préalablement aux 
opérations menées par un établissement public foncier local ; 

 

19° - Signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L 311-4 du Code de l’Urbanisme précisant les 
conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de signer la 



convention prévue par le troisième alinéa de l’article L 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un 
propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux. 

 

20° - Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 250 000 €uros. 
 

21° - Exercer ou de déléguer, en application de l’article L. 214-1-1 du code de l’urbanisme, au nom de la commune et 
dans les conditions fixées par le Conseil Municipal, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du même code ; 

 

22° - Exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 et L 240-3 du Code de 
l’Urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles, sans limite de montant ; 

 

23° - Prendre les décisions mentionnées aux articles L 523-4 et L 523-5 du Code du Patrimoine relatives à la réalisation 
de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la 
commune ; 

 

24° - Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est membre ; 
 

26° - Demander à tout organisme financeur, sans limite de montant, l’attribution de subventions ; 
 

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une information systématique soit effectuée sur l’utilisation des 
délégations, lors de chaque Conseil Municipal officiel. 

 


